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ARTICLE 6

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis La justification du recours à une prestation de conseil plutôt que le recours à des ressources 
internes ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES vise à accroître la transparence dans le processus de 
prise de décision publique concernant le recours aux cabinets de conseil. La création d'un document 
analysant les manques en termes de postes et de tâches nécessitant l'intervention d'un cabinet 
permettra de visualiser concrètement les besoins au sein de l'administration et de réarmer la 
puissance publique.

L'objectif de cette proposition de loi est de réduire progressivement le recours aux cabinets privés et 
de renforcer les capacités des pouvoirs publics par le recrutement et la formation de nouveaux 
fonctionnaires. Le rapport du Sénat "Un phénomène tentaculaire : l'influence croissante des cabinets 
de conseil sur les politiques publiques" a dévoilé que les dépenses de conseil de l’État ont dépassé 
le milliard d’euros en 2021.
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Entre 2018 et 2021, les dépenses de conseil des ministères ont été multipliées par 2,36. Ce recours 
scandaleux aux cabinets de conseils accompagne le démantèlement de l’Etat par la macronie, fruit 
d'une strategie néoliberale déliberée.

Par exemple au sujet de la crise de la COVID19, selon le rapport sénatorial "le recours aux cabinets 
de conseil débute dans ce climat d’impréparation de l’État. Il va ensuite se prolonger tout au long de 
la crise sanitaire : au moins 68 commandes sont passées, pour un montant total de 41,05 millions 
d’euros. D’après les données recueillies sur un échantillon de 5 cabinets, l’intervention d’un 
consultant est en moyenne facturée 2 168,38 euros par jour."

L'obligation de justifier le recours à une prestation de conseils plutôt que le recours à des ressources 
internes permettra enfin de mener une véritable stratégie de réarmement de la puissance publique.


